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LEGENDE
ZONAGE

ZONES D'URBANISATION FUTURE
Zone d'urbanisation future à1AU court et moyen terme

Secteur à vocation de mixité1AUc de l'habitat et des fonctions

Secteurs à vocation d'habitat diversifié1AU1

Zone d'urbanisation future à moyen2AU et long terme

Secteur agricole d'alpage sensible Aap du point de vue du paysage

ZONES AGRICOLES

Zone agricoleA

Secteur agricole d'alpageAa

ZONES NATURELLES

Zone naturelleN

Secteur de gestion de l'habitat diffusNb

Secteur de gestion et de protectionNh des zones humides

Secteur de gestion de l'habitat diffus sur le
plateau sommital du SalèveNb2

Secteur de gestion des constructionsNb1 existantes au hameau de la Croisette

ZONES URBAINES

U Zone urbanisée à dominante d'habitat

Uc Secteur de centre-bourg à vocation de
mixité de l'habitat et des fonctions

Uf Secteur spécialisé réservé au
service public ferroviaire

U1 Secteur à vocation d'habitat collectif

UX Zone urbanisée à vocation
d'activités économiques

Ur Secteur spécialisé réservé au
domaine autoroutier

Ue
Secteur à vocation spécifique
d'équipements publics et
d'intérêt collectif

Ue1 Secteur à vocation spécifique d'équipements
publics et d'intérêt collectif d'éducation

EMPLACEMENTS RESERVES

N° de l'Emplacement Réservé  (voir liste)1

Emplacements Réservés pour 
équipements et infrastructures publics

AUTRES

Bâti remarquable et ensemble de
bâti traditionnel identifiés au titre
de l'article L 123.1-7 du CU

Secteur d'application de
l'article L.123.2.a du CU

Constructions traditionnelles isolées
identifiées au titre de l'article
L 123.1-7  du CU

Secteur d'application de l'article
L 123.1.16° du CU

Haies et boisements repérés au titre de 
l'article L 123.1-7 du CU

Espaces Boisés Classés au titre de
l'article L 130.1 du CU

Ordonnancement architectural

Secteur ne pouvant être ouvert
à l'urbanisation qu'au travers d'une
opération d'aménagement portant 
sur la totalité du tènement foncier

*

Secteur d'aléas liés aux phénomènes
de mouvements de terrain identifié au titre
de l'article R.123.11.b du CU

Périmètre de protection rapproché de
captage d'eau potable identifié au titre
de l'article R.123.11.b du CU

Elément de paysage identifié au
titre de l'article L 123.1-7 du CU

Secteur d'aléas moyens liés aux
débordements torrentiels identifié au
titre de l'article R.123.11.b du CU

Secteur inconstructible de protection des
puits de Bas de Collonges identifié au titre
de l'article R.123.11.b du CU

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES
Désignation de l'emplacement réservé BénéficiaireSurface (m²) ou

longueur (m)
N° 

Bassin de rétention et élargissement du22 Communauté de9330 m²
lit majeur de la Drise Communes du

Genevois

Aire naturelle de stationnement à la "Croisette"21 Commune630 m²

Protection du captage d'eau potable de la "Montagne"20 Commune de2 025 m²
BOSSEY

Aménagement d'un cheminement piéton au
"Crêt des Launages"

19 Commune555 m²

Aménagement d'un accès piéton18 Commune
aux équipements sportifs

150 m²

Aménagement et sécurisation de la Route de la Croisette17 Commune270 m²

Extension du réservoir d'eau potable d'Orjebet16 Commune1 380 m²

Aménagement et sécurisation de la Route de Vovray Commune250 m²15

Aménagement d'une liaison piétonne de
"Chez Voirier" au Chemin de Bottecreux

14 Commune710 m²

Aménagement d'une liaison piétonne de la Route
du Poirier à l'Ane aux "Chenets"

13 Commune1 430 m²

Aménagement et sécurisation du Chemin
de La Diotère (largeur 6 m)

12 Commune1 600 m²

Aménagement du carrefour du Chemin du Paray
et de la Route de La Combe

11 Commune450 m²

Aménagement de stationnements à "Corbaz" 210 m² Commune10

9 bis supprimé

9 supprimé

8 325 m² CommuneAménagement d'une liaison piétonne de la Route
du Fer à Cheval aux "Manessières"

Extension des équipements publics scolaires7 Commune840 m²

Réalisation d'un bassin de rétention
à "Champs Polliens"

5 1 510 m² C.C.G. et
Commune

Aménagement d'un cheminement piéton le long
des ruisseaux de la Ferra et de la Drize

Commune4 1 170 m²

Réalisation d'un bassin de rétention au "Pré Neuf"3 2 970 m² Communauté de
Communes du

Genevois

Aménagement d'une liaison piétonne du "Pré Neuf"
à Archamps

2 Commune245 m²

Création d'une voie communale de desserte et
espace public au "Bas de Collonges"

1 Commune165 m²

Création d'une voie communale pour desserte des
équipements publics aux lieudits "Le Clos"

6 Commune2 840 m²

et "Champs Polliens"
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ELABORATION MODIFICATIONS REVISIONS

PROCEDURES

N°1 Approuvée le 3 juin 2010
N°3

Approuvée le 20/10/2011 N°1

N°2

N°3

FOND CADASTRAL

Origine CADASTRE
Droits de l'Etat réservés

N°1

N°2

COLLONGES SOUS SALEVE

MISE A JOUR DU BATI

Août. 2008

CONCEPTION TERRITOIRES
L'astrolabe

Park Nord Annecy
74370 METZ - TESSY

Tél: 04-50-10-32-76  Fax: 04-50-10-32-77

S.C.P. DUPONT Bernard
B.E. DESSIN
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Pierre-Henri THEVENOZ
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